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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BARC

OBJET  : Budget principal, budgets annexes des transports ur bains, de 
        l’assainissement, de la ZAE de Valette, de la gestion des déchets et de

     l'immobilier économique.
     Affectation du résultat de fonctionnement 2011 .

Mesdames, Messieurs,

Le compte administratif  2011 étant  adopté,  il  convient  maintenant d'affecter les  
résultats qui sont repris au budget primitif.

* * * * *

VU  l'instruction budgétaire et comptable M14 et plus particulièrement le tome II, 
titre  3,  chapitre  5  sur  la  détermination  du  résultat  de  la  section  de  fonctionnement, 
prévoyant  que  l'autorité  délibérante  doit  affecter  le  résultat  de  la  section  de 
fonctionnement apparaissant au compte administratif  à la clôture de l'exercice (budget 
principal,  budget  annexe  de  l'aménagement  des  zones  d'activités,  budget  annexe  de 
l'immobilier économique et budget annexe de la gestion des déchets),

VU l’instruction budgétaire  et  comptable M43 et  plus particulièrement  le  titre 3; 
chapitre  3,  paragraphe  4  concernant  la  détermination  du  résultat  de  la  section  de 
fonctionnement,  et  son  affectation  par  l'assemblée  délibérante  (budget  annexe  des 
transports urbains),

VU  l'instruction budgétaire  et  comptable  M49 et  plus particulièrement  le  titre  3, 
chapitre  3,  paragraphe  4  concernant  la  détermination  du  résultat  de  la  section  de 
fonctionnement  et  son  affectation  par  l'assemblée  délibérante  (budget  annexe  de 
l'assainissement),

VU la délibération n°2 du conseil communautaire du 10  avril 2012 approuvant les 
résultats de clôture au compte administratif de l'exercice 2011,
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  BUDGET PRINCIPAL

CONSIDERANT  les  résultats  de  clôture  de  l'exercice  2011  de  ce  budget  aux 
montants suivants :

Section de fonctionnement 
Résultat cumulé fin 2011 (comprenant le résultat de l’exercice 2011 et 
le résultat reporté des exercices antérieurs)

4 092 268,13 €

Solde des crédits reportés de 2011 à 2012 - 109 286,00 €
Solde de la section de fonctionnement après reports 3 982 982,13 €

Section d’investissement
Résultat cumulé fin 2011 (comprenant le résultat de l’exercice 2011 et 
le résultat reporté des exercices antérieurs)

6 233 095,02 €

Solde des crédits reportés de 2011 à 2012 - 5 867 992,00 €
Solde de la section d’investissement après reports 365 103,02 €

Le conseil communautaire, ayant délibéré, décide d'affecter le résultat de la 
section de fonctionnement soit  4 092 268,13 € selon la répartition suivante :

• en excédent de fonctionnement capitalisé à la section d'investissement (article 1068) 
pour un montant de 2 282 982,13 €,
• en excédent de fonctionnement reporté à la section de fonctionnement (article 002) pour 
un montant de 1 809 286 €.

  BUDGET ANNEXE DES TRANSPORTS URBAINS

CONSIDERANT les  résultats  de  clôture  de  l'exercice  2011  de  ce  budget  aux 
montants suivants :

Section de fonctionnement
Résultat cumulé fin 2011 (comprenant le résultat de l’exercice 2011 et 
le résultat reporté des exercices antérieurs)

- 31 976,33 €

Section d’investissement
Résultat cumulé fin 2011 (comprenant le résultat de l’exercice 2011 et 
le résultat reporté des exercices antérieurs)

931 179,63 €

Solde des crédits reportés de 2011 à 2012 - 518 330,00 €
Solde de la section d’investissement après reports 412 849,63 €

Le conseil communautaire, ayant délibéré, décide d'affecter la totalité du résultat 
de la  section de fonctionnement  en déficit  de fonctionnement  reporté  à  la  section de 
fonctionnement (article 002) pour un montant de 31 976,33 € qui sera financé au budget 
2012.
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  BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT

CONSIDERANT les  résultats  de  clôture  de  l'exercice  2011  de  ce  budget  aux 
montants suivants :

Section de fonctionnement
Résultat cumulé fin 2011 (comprenant le résultat de l’exercice 2011 et 
le résultat reporté des exercices antérieurs)

680 974,16 €

Section d’investissement
Résultat cumulé fin 2011 (comprenant le résultat de l’exercice 2011 et 
le résultat reporté des exercices antérieurs)

1 232 341,11 €

Solde des crédits reportés de 2011 à 2012 - 3 104 972,00 €
Solde de la section d’investissement - 1 872 630,89 €

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide d'affecter la totalité du 
résultat de la section de fonctionnement en excédent de fonctionnement capitalisé à la 
section d'investissement (article 1068) pour un montant de 680 974,16 €, afin de couvrir 
partiellement le déficit d'investissement.

  BUDGET ANNEXE DE L'AMENAGEMENT DES ZONES D'ACTIVI TES

CONSIDERANT les  résultats  de  clôture  de  l'exercice  2011  de  ce  budget  aux 
montants suivants :

Section de fonctionnement
Résultat cumulé fin 2011 (comprenant le résultat de l’exercice 2011 et 
le résultat reporté des exercices antérieurs)

3 349 673,19 €

Section d’investissement
Résultat cumulé fin 2011 (comprenant le résultat de l’exercice 2011 et 
le résultat reporté des exercices antérieurs)

- 941 248,84 €

Le conseil communautaire, ayant délibéré, décide d'affecter le résultat de la section de 
fonctionnement soit 3 349 673,19 € selon la répartition suivante :

• en excédent de fonctionnement capitalisé à la section d'investissement (article 1068) 
pour un montant de 1 120 000 €,
• en excédent de fonctionnement reporté à la section de fonctionnement (article 002) pour 
un montant de 2 229 673,19 €.
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  BUDGET ANNEXE DE LA GESTION DES DECHETS

CONSIDERANT  les  résultats  de  clôture  de  l'exercice  2011  de  ce  budget  aux 
montants suivants :

Section de fonctionnement 
Résultat cumulé fin 2011 (comprenant le résultat de l’exercice 2011 et 
le résultat reporté des exercices antérieurs)

869 376,50 €

Section d’investissement
Résultat cumulé fin 2011 (comprenant le résultat de l’exercice 2011 et 
le résultat reporté des exercices antérieurs)

1 797 114,23 €

Solde des crédits reportés de 2011 à 2012 - 1 291 384,00 €
Solde de la section d’investissement après reports 505 730,23 €

Le conseil communautaire, ayant délibéré, décide d'affecter le résultat de la section 
de fonctionnement soit 869 376,50 € selon la répartition suivante :

• en excédent de fonctionnement capitalisé à la section d'investissement (article 1068 
pour un montant de 269 376,50 €,
• en excédent de fonctionnement reporté à la section de fonctionnement (article 002) pour 
un montant de 600 000 €.

  BUDGET ANNEXE DE L'IMMOBILIER ECONOMIQUE

CONSIDERANT  les  résultats  de  clôture  de  l'exercice  2011  de  ce  budget  aux 
montants suivants :

Section de fonctionnement 
Résultat cumulé fin 2011 (comprenant le résultat de l’exercice 2011 et 
le résultat reporté des exercices antérieurs)

194 993,55 €

Section d’investissement
Résultat cumulé fin 2011 (comprenant le résultat de l’exercice 2011 et 
le résultat reporté des exercices antérieurs)

- 2 052 474,64 €

Solde des crédits reportés de 2011 à 2012 - 1 340 730,00 €
Solde de la section d’investissement après reports - 3 393 204,64 €

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide d'affecter la totalité du 
résultat de la section de fonctionnement en excédent de fonctionnement capitalisé à la 
section d'investissement (article 1068) pour un montant de 194 993,55 €, afin de couvrir 
partiellement le déficit d'investissement.

UNANIMITE
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